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Mildiou : 
Aucune tache n’est encore apparue.  
Le temps est actuellement chaud et sec, et donc pas favorable a  des contaminations. Les pluies  an-
nonce es la semaine prochaine seraient contaminatrices. 
Prévoir le renouvellement du traitement avant les pluies de la semaine prochaine si elles sont 
confirmées 
 
 
Oïdium:  
Aucune tache n’a encore e te  observe e dans nos vignobles. Mais on atteint un stade et une pe riode ou  
des sympto me pourraient e tre pre sents mais difficiles a  observer.  
La vigne doit maintenant e tre prote ge e contre l’oï dium 
Prévoir un premier traitement lors du renouvellement du  traitement mildiou. 
 

 
Black rot: 
Le risque est actuellement tre s faible.   
Pas de nécessité de traitement spécifique. 
 
 
Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe 
pas de connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
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Les grappes atteignent le stade boutons floraux encore agglomérés ou boutons floraux séparés pour les 

plus précoces 

Renouvellement du traitement mildiou en début de semaine prochaine 

1er traitement oïdium en même temps que le traitement mildiou 
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Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2017 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 

  

- le re fe rentiel des produits phyto 2016 e tabli par les chambres d’agricultures du Val de Loire. 
Vous y trouverez une liste de produits classe s par matie re active, avec les recommandations d’usages 
(limitation du nombres de traitement …). Attention, la re glementation pouvant e voluer, ce re fe rentiel 
est valide a  la date d’actualisation du 01/01/2016. 
 
http://www.indre-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/Referentiel_Phyto_2016.pdf  
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